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b) Pour 6lire lea membres additionnels de la Com- Convaincue qu'il est important de parvenir l un 
mission, l'Aucmbl6e g6D6rale respectera la r6partitioo accord international sur des mesures appropri6ea et 
suivante des sieges : efficaces visant a assurer la pr6vention et la r6p:ression 

i) Dewt pour les Etats d' Afrique; des infractions commises contre les agents diplomati-
ii) Dewt pour les Etats d' Asie; ques et autres personnes ayant droit a une protection 

intemationale en raison de la grave menace que la per-
iii) Un pour les Etats d'Europe orientale; petration de ces infractions fait peser sur le maintien. et 
iv) Un pour les Etats d' Am6rique latine; la promotion de relations amicales et de la coop6ration 
v) Un pour les Etats d'Europe occidentale et autres entre les Etats, 

Etats; 
c) Le mandat de trois des membres additionnels 

61us lors de la premiere 6lcction, qui aura lieu pendant 
la presente session de l' Assembl6e g6n6rale, prendra 
fin l l'expiration d'une p6riode de trois ans, 6tant 
entendu que le President de l' Assemblee g6~mle 
d6signera ces membres par t:irage au sort comme suit : 

i) Un membre pour les Etats d'Afrique; 
ii) Un membre pour les Etats d'Asie; 
iii) Un membre pour les autres regions; 
d) Les membres additionnels 6lus lors de la pre-

miere 6leetion entrcront en fonctions le 1• janvier 1974; 
e) Les dispositions des paragrapbes 3 a 5 de la 

section II de la resolution 2205 (XXI) de l'Assemblee 
g6n6rale s'appliqueront 6galement aux membres addi
tionnels; 

9. Prie le Secretaire general de communiquer a la 
Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international Jes comptes rendus des debats 
que l'Assemblee gen6rale a consacres, lors de sa vingt
huitieme session, au rapport de la Commission sur les 
travaux de sa sixieme session. 

2197• seance pleni~re 
12 decembre 1973 

3166 (XXVDI). Convention sur la prevention et 
la repression des infraction• contre lei per• 
sonnes Joulnant d'une protection lnterna
tionale, y comprls Jes 111ent1 diplomatique■81 

L' Assemblee generak, 
Considerant que la codification et le d6veloppement 

progressif du droit international contribuent a la r6ali
sation des buts et a l'application des principes 6nonc6s 
aux Articles 1 et 2 de la Cbarte des Nations Unies, 

Rappelant que, en r6ponse a la demande formul6e 
dans la resolution 2780 (XXVI) de l'Assembl6e gen6-
rale, en date du 3 d6cembre 1971, la Commission du 
droit international, lors de sa vingt-quatrieme session, 
a 6tudi6 la question de la protection et de l'inviolabilit6 
des agents diplomatiques et autres personnes ayant 
droit A une protection sp6ciale en vertu du droit inter
national et a pr6par6 un projet d'articles82 sur la pr6-
vention et la repression des infractions commises contre 
ces personnes, 

Ayant examine le projet d'articles ainsi que Jes com
mentaires et les observations s·y rapportant pr6sent6s 
par les Etats et par les institutions sp6cialis6es et autres 
organisations intergouvernementales88 en rcponse a 
!'invitation formul6e par l'Assemblee g6n6ralc dans sa 
r6solution 2926 (XXVII) du 28 novembre 1972, 

11 Voir "Autrea d6cisions", p. 160. 
11 Voir Document, of/iciel, de r A11emblee glnlrale, vingt

#Ptlime ••ulon, Supplement n• 10 (A/8710/R.ev.l) chap m 
aect. B. ' . ' 

IS A/9127 et Add.I. 

Ayant elabore a cette fin Jes dispositions figurant dans 
la Convention jointe en annexe, 

1. Adopte la Convention sur la pr6vention et la 
repression des infractions contre Jes personnes jouissant 
d'une protection intemationale, y compris Jes agents 
diplomatiques, jointe en annexe a la pr6sente r6solution; 

2. Souligne a nouveau la grande importance que 
revatent les regles du droit international relatives a 
l'inviolabilite et a la protection speciale a accorder aux 
personnes ayant droit a une protection intemationale 
et aux obligations des Etats a cet 6gard; 

3. Considere que la Convention jointe en annexe 
permettra aux Etats de s'acquitter plus efficacement de 
leurs obligations; 

4. Reconnait egalement que les dispositions de la 
Convention jointe en annexe ne pourront en aucun cas 
porter pr6judice a l'exercice du droit legitime a l'auto
determination et a l'independance, conform6ment aux 
buts et principes de la Cbarte des Nations Unies et de 
la Declaration relative aux principes du droit interna
tional touchant Jes relations amicales et la cooperation 
entre les Etats conformement a la Cbarte des Nations 
Unies84, par les peoples luttant contre le colonialisme 
la. d?mi~ation ~trangere, l'occupation 6trangere, la dis: 
crunmatlon racrale et !'apartheid; 

. . S. Invite les Etats a devenir parties a la Convention 
1010te en annexe; 

6. Decide que la presente r6solution dont Jes dis
positions soot en relation avec la Conve~tion jointe en 
annexe, sera toujours publiee avec elle. 

ANNEXE 

22029 seance pleniere 
14 decembre 1973 

Convention am la prevention et la repre11ion dee lnfrae
tiona contre lea per1onne1 jouiaaant d'une proteetioa 
internationale, y compris Jes a1ent1 diplomatlquee 

Les Etats parties a la presente Convention, 

Ayant presents a !'esprit les buts et principes de la Charto 
des Nations Unics concernant le maintien de la paix intema
tionale et la promotion des relations amicales et de la coopera
tion entre les Etats, 

Considlrant que les infractions commises contre les agenta 
diplomatiques et autres personnes jouissant d'une protection 
internationale, en compromettant la securite de ces per80nnes, 
creent une menace serieuse au maintien des relations interna
tionales normales qui sont necessaires pour la cooperation entre 
les Etats, 

Estimant que la perpetration de ces infractions est un motif 
de grave inquietude pour la communaute intemationale, 

Convaincus de la necessit6 d'adopter d'urgence des mesures 
appropri6es et efficaces pour la prevention et la repression 
de ces infractions, 

Sont convenus de ce qui suit : 

u Resolution 2625 (XXV), annexe. 
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Article premier 

Aux fins de la pr&ente Convention : 

1. L'expression "personne jouissant d'une protection inter
nationale" s'entend : 

a) De tout chef d'Etat, y compris chaque me~bf! d'un 
organe collegial remplissant en vertu de la constitution de 
l'Etat considere les fonctions de chef d'Etat; de tout chef de 
gouvernement ou de tout ministre des affaires etrange~es: 
lorsqu'une telle personne se itrouve dans un Etat etrange.-, ams1 
que des membres de sa famille qui l'accompagnent; 

. b) De tout representant, fonctionnaire ou personnalite offi
cielle d'un Etat et de tout fonctionnaire, personnalite officielle 
ou autre agent d'une organisation intergouvemementale, qui, 
l la date et au lieu ou une infraction est commise contre sa 
personne, ses locaux officiels, son domicile prive ou ses moyens 
de transport, a droit conformement au droit international a 
une protection speciale contre toute atteinte a sa personne, sa 
liberte ou sa dignite, ainsi que des membrea de sa famille qui 
font partie de son menage; 

2. L'expression "auteur presume de l'infraction" s'entend de 
toute personne contre qui ii y a des el6ments de preuve suffi-
1ants pour etablir de prime abord qu'elle a commis une ou 
plusieurs des infractions prevucs a !'article 2 ou qu'elle y a 
particip6. 

Article 2 

1. Le fait intentionnel : 

a) De commettre un meurtre, un enlevement ou une autre 
attaque contre la personne ou la liberte d'une personne jouissant 
d'une protection internationale, 

b) De commettre, en recourant a la violence, contre les 
locaux officiels, le domicile prive ou les moyens de transport 
d'une personne jouissant d'une protection internationale une 
attaque de nature a mettre sa personne ou sa liberte en danger, 

c) De menacer de commettre une telle attaque, 

d) De tenter de commettce une telle attaque ou 

e) De participer en tant que complice a une telle attaque 

est considere par tout Etat partie comme constituant une 
infraction au regard de sa legislation interne. 

2. Tout Etat partie rend ces infractions passibles de peines 
appropriees qui prennent en consideration leur gravite. 

3. Les paragraphes 1 et 2 du present ar,ticle ne portent 
en rien atteinte aux obligations qui, en vertu du droit inter
national, incombent aux Etats parties de prendre toutes me
sures appropriees pour prevenir d'autres atteintes a la per
sonae, la liberte ou la dignite d'une personne jouissant d'une 
protection intemationale. 

Article 3 

1. Tout Etat partie prend Jes mesures necessaires pow
etablir sa competence aux fins de connaitre des infractions 
prevues a l'article 2 dans Jes cas ci-apres : 

a) Lorsque !'infraction est commise sur le territoire dudit 
Etat ou a bord d'un navire ou d'un aeronef immatricule dans 
)edit Etat; 

b) Lcirsque !'auteur presume de !'infraction a la nationalite 
dudit Etat; 

c) Lorsque !'infraction est commise contre une personae 
jouissant d'une protection internationale au sens de l'article 
premier, qui jouit de ce statut en vertu meme des fonctions 
qu'elle exerce au nom dudit Etat. 

2. Tout Etat partie prend egalement Jes mesures necessaires 
pour etablir sa competence aux fins de connaitre de ces in
fractions dans le cas ou l'auteur presume de l'infraction se 
trouve sur son territoire et ou ii ne l'extrade pas, conformement 
a l'article 8, vers l'un quelconque des Etats vises au paragra
phe 1 du present article. 

3. La presente Convention n'exclut pas une competence 
penale exercee en vertu de la legislation inteme. 

Article 4 

Les Etats parties oollaborent a la prevention des infractloaa 
prevues a l'atticle 2, notamment : 

a) En prenant toutes les mesures possibles afin de pr6venir 
la preparation, sur leurs territoires respectifs, de ces infrac
tions destinees a etre commises a l'interieur OU en debors de 
leur territoire; 

b) En echangeant des renseignements et en coordonnant les 
mesures administratives et autres a prendre, le cas echeant, 
afin de prevenir la perpetration de ces infractions. 

Article 5 

1. L'Etat partie sur le ten-itoire duquel ont ete commises 
une ou plusieurs des infractions prevues a l'article 2, s'il a de■ 
raisons de croice qu'un auteur presume de l'infraction s'est 
enfui de son territoire, communique a tous Jes autre■ Etats 
intecesses, directement OU par '1'entremise du Secretaire general 
de l'Organisation des Nations Unies, tous Jes faits pertinents 
concernant l'infraction commise et tous Jes renseignements 
dont ii dispose touchant l'identite de !'auteur praum6 do 
l'infraction. 

2. Lorsqu'une ou plusieurs des infractions prevues l l'ar
ticle 2 ont ete commises contre une personne jouissant d'uno 
protection intemationale, tout Etat partie qui dispose de ren• 
seignements concernant tant la victime que les circonstances 
de l'infraction s'efforce de Jes communiquer, dans les condi
tions prevues par sa legislation interne, en temps utile et sous 
forme complete, a l'Etat partie au nom duquel ladite personne 
exeri;ait ses fonctions. 

Article 6 

1. S'il estime que Jes circonstances le justifient, l'Etat partio 
stlf" le territoire duquel se trouve l'auteur presume de l'infrac
tion prend Jes mesures appropriees conformement a sa leais
lation interne pour assurer la presence dudit auteur presum6 
de l'infraction aux fins de la poursuite ou de l'extradition. Ces 
mesures sont notifiees sans .retard directement ou par l'entre
mise du Secretaire general de l'Organisation des Nations 
Unies: 

a) A l'Etat Oil l'infraction a ete commise; 
b) A l'Etat ou aux Etats dont l'auteur presume de l'infrac

tion a la nationalite ou, si celui-ci est apatride, a l'Etat sur 
le territoire duquel il reside en permanence; 

c) A l'Etat ou aux Etats dont la personae jouissant d'une 
protection internationale a Ja na,tionalite ou au nom duquel 
ou desquels elle exeri;ait ses fonctions; 

d) A tous Jes autres Etats interesses; et 
e) A !'organisation intergouvernementale dont la personne 

jouissant d'une protection internationale est un fonctionnaire, 
une personnalite officielle ou un agent. 

2. Toute personne a l'egard de laquelle sont prises les me
sures visees au paragraphe 1 du present article est en droit : 

a) De communiquer sans retard avec fo representant com
petent le plus proche de l'Etat dont elle a la na,tionalite ou qui 
est autrement habilite a proteger ses droits ou, s'il s'agit d'une 
personae apatride, qui est dispose, sur sa demande, a proteger 
ses droits; et 

b) De recevoir la visite d'un representant de cet Etat. 

Article 7 

L'Etat partie sur le territoire duquel se trouve l'auteur pre
sume de l'infraction, s'il n'ex.trade pas ce dernier, soumet 
l'affaire, sans aucune exception et sans retard injustifie, a sea 
autorites competentes pour l'exercice de J'action penale, scion 
une procedure conforme a la legislation de cet Etat. 

Article 8 

1. Pour autant que les infractions prevues a l'article 2 ne 
figurent pas sur la liste de cas d'extradition dans un traite 
d'extradition en vigueur entre les Etats parties, elles sont con
siderees comme y etant comprises. Les Etats parties s'engagent 
a comp.endre ces infractions comme cas d'extradition dan■ 
tout traite d'extradition a conclure entre eux. 
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2. Si un Etat partie qui subordonne l'extradition l l'exia
tcnco d'un tralt6 est aaisi d'une demande d'extradition par un 
autre Etat partie avcc lequel il n'est pas li6 par un trait6 
d'extradition, il peut, s'il decide d'extrader, consid6rer la pr6-
sente Convention comme constituant la base juridique de 
l'extradttion l l'egard de ces infractions. L'extradition est sou
mile aux rigles de proc6dure et aux autres conditions prevues 
par le droit de l'Etat requis. 

3. Les Etats parties qui ne subordonnent pas l'extradition 
l !'existence d'un trait6 · rcconnaissent ces infractions comme 
constituant entre eux des cas d'cxtradition soumis aux rcgles 
de procedure et aux autres conditions prevucs par le droit de 
l'Etat requis. 

4. Entre Etats parties, ccs infractions sont consid6r6es aux 
fins d'extradition comme ayant ete commiscs tant au lieu de 
leur perpetration que sur le territoire des Etats tenus d'etablir 
leur competence en ver,tu du paragraphe 1 de l'article 3. 

Article 9 

Toute peraonne contre laquelle une procedure est engag6e 
en raison d'une des infractions prevues l l'article 2 jouit de 
la garantie d'un traitement equitable a tous Jes stades de la 
proc6dure. 

Article 10 

1. Les Etats parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus 
large possible dans toute procedure penale relative aux infrac
tions privues l !'article 2, y compris en cc qui conceme la 
communication de tous les elements de preuve dont ils dis
posent et qui sont necessaires aux fins de la procedure. 

2. Les dispositions du pa.ragraphe 1 · du present article n'af
fectent pas les obligations relatives l l'entraide judiciaire sti
pulces dans tout autre traite. 

Article 11 

L'Etat partie dans lequel une action penale a 6t6 engagee 
contre l'auteur presume de !'infraction en communique le 
risultat d6fin£tif au Secr6taire general de l'Organisation des 
Nations Unies, qui en informe Jes autres Etats parties. 

Article 12 

Les dispositions de la presente Convention n'affecteront pas 
l'application des trait6s"sur l'asile, en vigueur l la da.te d'adop
tion de ladite Convention, en ce qui concerne Jes Etats qui 
aont parties l ces trait6s; mais un Etat partie a la prescnte 
Convention ne pourra invoquer ces traites a l'egard d'un 
autre Etat partie l la prescnte Convention qui n'est pas partie 
l ces trait6s. 

Artick 13 

1. Tout differend entre deux ou plusieurs Etats parties 
concernant l'interpretation ou l'application de la pr6scnte 
Convention qui n'est pas regle par voie de negociation est 
soumis a l'arbitcage, a la demande de l'un d'entre eux. Si, 
dans Jes six mois qui suivent la date de la demande d'arbi
trage, Jes parties ne parviennent pas a se mcttre d'accord sur 
l'organisation de l'arbi-trage, l'une quelconque d'entre elles 
peut soumettre le differend l la Cour internationale de Jus
tice, en deposant une requete conformement au Statut de la 
Cour. 

2. Tout Etat partie pourra, au moment oil ii signera la 
presente Convention, la ratifiera ou y adherera, declarer qu'il 
ne se considcre pas lie par Jes dispositions du paragraphe 1 
du present article. Les autres Etats parties ne seront pas 
lies par lesdites dispositions envers un Etat partie qui aura 
formule une telle reserve. 

3. Tout Etat partie qui aura formule une reserve confor
mmient aux dispositions du paragraphe 2 du present article 
pourra a tout moment lever cette reserve par une notification 
adressee au Secretaire general de ]'Organisation des Nations 
Unies. 

Article 14 

La presente Convention sera ouverte a la signature de tous 
les Etats, jusqu'au 31 decembre 1974, au Siege de l'Organi
aation des Nations Unies, a New York. 

ArtlcI. IS 
La &dlente Conwndon sera ratifl6e. Lea instruments de 

ratification seront deposes auprcs du Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Article 16 

La presente Convention restera ouverte a l'adh6sion de 
tout Etat. Les instruments d'adhesion seront deposes auprcs 
du Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies. 

Article 17 

1. La presente Convention entrera en vigueur le trentieme 
jour qui suivra la date de depat auprcs du Secretaire general 
de l'Organisation des Nations Unies du vingt-deuxicme instru
ment de ratification ou d'adhesion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou 
y adh6reront aprcs le depat du vingt-deuxicme instrument de . 
ratification ou d'adhesion, la Convention cntrera en vigueur 
le trenticme jour aprcs le depf,t par cet Etat de son ·instrument 
de ratification ou d'adh6sion. 

Article 18 

1. Tout Etat partie peut denoncer Ja presente Convention 
par voi~ de notification 6crite adress6e au Secr6taire general 
de l'Organisation des Nations Unies. 

2. La denonciation prcndra effet six mois aprcs la date A 
laquelle la notification aura et6 re~ue par le Secretaire general 
de l'Organisation des Nations U nies. 

Article 19 

Le Secr6taire gen6ral de l'Organisation des Nations Unies 
notifie l tous les £tats, entre autres: 

a) Les signatures apposces l la prisente Convention et le 
dei,at des instruments de ratification ou d'adhesion confor
mement aux articles 14, 15 et 16, ainsi que Jes notifications 
faites en vertu de l'a.rticle. 18; 

b) . La date l laqueHe la pr6sente Convention entrera en 
vigueur, conformement a l'article 17. 

Article 20 

L'original de la presente Convention, dont Jes textes anglais, 
chinois, ·espagnol, fran~ais et russe font egalement foi, sera 
depose auprcs du Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiee conforme l 
tous Jes Etats. 

EN FOi DB QUOI les aoussignes, dQmcnt autoris6s par Jeurs 
gouvemements respectifs, ont signe la pr6scnte Convention, 
ouver,te a la signature a New York le 14 decembre 1973. 

3191 (XXVID). lnclualon du chinois parmi lea 
langues de travail de I' Assemhlee generale, 
de ses · commi1111ion11 et de ses 11ou11-commia
aions et inclusion de l'arabe parmi les lan
lJUes officlelles et les languee de travail de 
I' Auemblee generale et de aes grandes com
missions : amendements aux articles 51 a 59 
du reglement interieur de l'Assemblee 

L'Assemblee generale, 
Tenant compte de sa decision d'inclure le chinois 

parmi les langues de travail de l'Assemblee generale et 
de modifier en consequence les dispositions pertinentes 
du reglement interieur de l'AssembJee3~, 

Tenant compte de sa decision d'inclure l'arabc parmi 
les langues officieHes et Jes langues de travail de 
l'Assemblee generale et de ses grandes commissions et 

HVoir resolution 3189 (XXVIII). 
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de modifier en cons6quence les dispositions pertinentes 
du reglement interieur de l' Assembleel8, 

Ayant examine les notes du Secr6taire g6n6ratu, 
Decide, avec effet au 1e• janvier 1974 : 
a) De remplacer les articles 51 a 59 du reglemeot 

interieur de I' Assemblee generate par les articles 
suivants: 

"VIII. - LANGUES 

"Langues offecielles et langues de travail 
"Article 51 

"L'anglais, le chinois, l'espagnol, le fran~is et le 
russe sont a la fois Jes langues officiolles et lea 
langues de travail de I' Assembl6e ~n6rale, de ses 
commissions et de ses sous-commissions. L'arabc est 
a la fois une langue officielle et une langue de tra
vail de l' Assemblee generate et de ses grandes 
commissions. 

"Interpretation 
"Article 52 

"Les discours prononc6s dans l'une quelconque des 
six langues de I' Assemblee generale soot interpret6s 
dans les cinq autres langues, l'interpr6tation a partir 
de l'arabe et en arabe n'etant faite qu'a l'Assembl6e 
et dans ses grandes -commissions. 

"Article 53 
"Tout representant peut prendre fa . parole dans 

une langue au-tre que les _langues de l'Assembl6e 
generate. Dans · ce .cas; ii assure· !'interpretation dans 
i'utie des langues de I' Assemblee g6n6rale ou de la 
cc,mmission interessee. Les interpretes du Secretariat 
peuvent prendre pour base de leur interpretation dans 

· les autres langues de 'l'Assembl6e g6n6rale ou de 
la commission interess6e celle qui aura 6t6 faite dans 
la premiere de ces .langues. . 

HVoir risolution 3190 {XXVIIl). 
IT A/C.6/L961 et A/C.6/L.976. 

• 

"Langues a utiliser pour les comptes rendus in extenso 
et les comptes rendus analytiques 

"Article 54 

"Des comptes rendus in extenso ou des comptea 
rendus anatytiques sont etablis aussitbt que possible 
dans Jes langues de l'Assembl6e g6n6rale, lesdits 
comptes rendus n'etant etablis en arabe que pour 
les seances plenieres de I' Assembl6e et les seances 
des grandes commissions. 

"lAngues a utiliser pour le Journal des Nations Unies 

"Article 55 

"Pendant les sessions de l'Assembl6e generate, 
le Journal des Nations Unies est public dans les 
langues de I' Assemblee. 

"Langues a utiliser pour les rlsolutions et autres 
documents 

"Article 56 

''Toutes les resolutions et autres documents sont 
publies dans les langues de l'Assemblee g6ncra1e, la 
publication desdits documents en arabe 6tant limit6e 
l ceux de l'Assembl6e et de ses grandes commissions. 

"Publications en langues autres que les langues de 
l' Assemblee glnerale 

"Article 57 

"Les documents de I' Assembl6e g6n6rale, de ses 
commissions et de ses sous-commissions soot publies, 
si l'Assemblee en _decide ainsi, dans toute lanfle 
autre que celles de l'Assemblce ou de la commission 

. intcressce"; . 

b) De renumeroter en cons6quence les · articles 
suivants. 

2206• seance plenib-e 
18 dlcembre 1973 

• • 
..4utre• dechion• 

Convention aur la prevention et la repreuion des infraction• contre le, 
personnel jouia1ant d'une protection internationale, y compri1 lea 
agents diplomadquee38 " 

(Point 90) 

A sa 2202e seance pleniere, le 14 d6cembre 1973, l'Assemblee gcnerale, sur 
recommandation de la Sixieme Commission89, a adopt6 le texte ci-apres en tant 
qu'accord entre les membres de l'Assemblee : 

"Aux termes de ses dispositions, la Convention sur la prevention et 
la repression des infractions cootre les personnes jouissant d'une protection 
internationale, y compris les agents diplomatiques, sera ouverte a la par
ticipation de tous les Etats et le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies en sera le depositaire. 11 est entendu que le Secretaire general 
en s'acquittant de ses fonctions de depositaire d'une convention contenant 1~ 
clause "tous les Etats", suivra la pratique de l'Assemblee generate dans 
!'application de cette clause et que, chaque fois que cela sera opportun il 
sollicitera l'avis de l'Assemb16e avant de recevoir une signature ou un instru
ment de ratification ou d'adhcsion." 

HVoir 6galement r6solution 3166 (XXVIII). 
18 Documents ofliciels de l'Asumblle glnlrale, vingt-huitilme session Annexes point 90 

de l'ordre du jour, document A/9407, par. 158. ' • 


